
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an  , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  4 septembre 2018, s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux
transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé,

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8 et
L.314-3 à L.314-7,

VU les articles 375 à 375-8 du code civil,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation  du territoire
de la République,

VU la délibération n°18139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2018,

VU la délibération n°18140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,

VU la délibération n° 18/169 en date 31 Mai 2018 AC de l’Assemblée de Corse
fixant l’objectif annuel d'évolution des dépenses (OED) des établissements et
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) autorisés pour l’année 2018,

VU l’arrêté du 16 juin 2014 qui a autorisé la création du lieu de vie et d’accueil
(LVA) I Scontri sis à Valle Di Rustinu,

VU l’arrêté n°1763 du 16 juin 2014 qui a autorisé la création du lieu de vie et
d’accueil (LVA) « I Scontri » sis à Valle Di Rustinu,
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VU l’arrêté Municipal du 3 octobre 2016 n°2016_031  qui a autorisé l’ouverture de
l’ERP « I Scontri » sis à Valle Di Rustinu,

VU l’avis favorable émis par les services de la Collectivité de Corse à l’issue de la
visite de conformité du 21 février 2018,

VU l’arrêté n°839B du 24 mai 2018 qui a autorisé l’ouverture du lieu de vie et
d’accueil (LVA) « I Scontri » sis à Valle Di Rustinu,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission 

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DECIDE  de  fixer  le  forfait  journalier  du  lieu  de  vie  et  d’accueil  (LVA)  « I
Scontri », sis à Valle Di Rustinu à 143,26 € pour l’année 2018 et les deux exercices suivants.

ARTICLE   2 :

DECIDE d’autoriser  le  Président  du  Conseil  Exécutif de  Corse  à  signer  la
convention financière avec le responsable du lieu de vie et d’accueil (LVA) « I Scontri » sis à
E Valle Di Rustinu.

ARTICLE   3 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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